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 n° 245 712 du 8 décembre 2020 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 septembre 2019, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour, prise le 19 août 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 16 septembre 2020 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 4 novembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DUPONT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

M. ELJASZUK loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante arrive en Belgique en 2007 en qualité d’étudiante. Elle est mise en possession 

d’un titre de séjour renouvelé annuellement jusqu’en octobre 2009. 

 

1.2. Le 17 juillet 2009, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 1er juin 2010, la demande d’autorisation de séjour est 

rejetée par la partie défenderesse. Un ordre de quitter le territoire lui est également notifié. Un recours 

est introduit devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le Conseil ») contre ces actes 

qui a donné lieu à un arrêt de rejet n°108.019 du 5 aout 2013.  
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1.3. Le 5 avril 2013, la partie requérante a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la commune 

d’Anderlecht. Le 20 janvier 2014, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Un 

recours est introduit devant le Conseil contre cette décision qui a donné lieu à un arrêt de rejet n° 245 

711 du 8 décembre 2020. 

 

1.4. Le 12 février 2019, la partie requérante a introduit une demande de permis unique par le biais de la 

Région de Bruxelles-Capitale. L’autorisation de travail est finalement accordée à la partie requérante le 

29 juillet 2019. Le 19 août 2020, la partie défenderesse prend une « décision de refus de séjour » 

(annexe 48). 

 

Il s’agit de l’acte attaqué qui est motivé comme suit : 

 

« Article 61/25-5,§1, 3 de la loi du 15.12.1980: L’intéressé n’est pas admis ou autorisé à séjourner dans 

le Royaume pour une période n’excédant pas nonante jours [conformément au titre I, chapitre II], ou 

pour une période de plus de nonante jours [conformément au titre I, chapitre III], au moment de 

l’introduction de sa demande sur le territoire du Royaume. En effet, l’intéressé n’est toujours pas en 

possession d’aucun titre de séjour l’admettant ou l’autorisant au séjour en Belgique au moment de 

l’introduction de sa demande de permis unique. 

 

En conséquence, la demande de permis unique est refusée.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « du devoir de motivation » et des 

articles 6 et 8 de la Cour Européenne des droits de l’Homme (ci-après CEDH). 

 

Elle rappelle tout d’abord les termes de l’acte attaqué et constate en effet n’être « toujours pas en 

possession d’aucun titre de séjour l’admettant ou l’autorisant au séjour en Belgique au moment de 

l’introduction de sa demande de permis unique alors que le but d’une demande de permis unique est 

précisément de faire une demande d’autorisation de travail et en même temps une demande de séjour. 
Pourquoi parler d’un permis unique avec les deux volets séjour et permis de travail si on ne peut faire 

aucune demande de séjour » pour en conclure que « bien sûr qu’on n’a pas de séjour quand on fait une 

demande de séjour ». 

 

Elle fait en suite valoir ne « pas [avoir] du tout compris le pourquoi des choses et que de cette façon 

même article 6 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme a été violé » dès lors « que 

chaque justiciable a droit à un procès équitable et un procès dont il comprend les principes alors qu’ici 

c’est visiblement pas le cas ». Elle estime que même en prenant connaissance des  informations sur le 

site de la partie défenderesse, « le justiciable n’a pas bien compris et il faut tenir compte du fait que 

l’avocat n’a pas intervenu au début de la procédure ». 

 

Au regard de l’article 8 de la CEDH, elle rappelle ne plus avoir de famille au Maroc, être en Belgique 

depuis 12 ans, qu’il est impensable pour elle de se réinstaller au Maroc au vu de son intégration en 

Belgique, de son apprentissage de la langue française, de l’obtention d’un diplôme dans un métier en 

pénurie. Elle rappelle la teneur que doit revêtir l’ingérence dans sa vie privée et familiale selon la 

jurisprudence de la Cour EDH et estime qu’en l’espèce, aucun besoin social impérieux ne peut justifier 

une ingérence qui risque de mettre en péril sa vie privée et familiale.  

 

3. Discussion 

 

3.1. L’article 61/25-1 de la loi du 15 décembre 1980 inséré par l’article 7 de la loi du 22 juillet 2018 

modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers visant à transposer partiellement la Directive 2011/98/EU du Parlement européen et du 

Conseil du 13 décembre 2011 établissant une procédure de demande unique, prévoit : 

 

« Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux ressortissants de pays tiers qui introduisent une 

demande d'autorisation de travail, ou de renouvellement de cette autorisation, dans le Royaume auprès 

de l'autorité régionale compétente, à l'exception des ressortissants de pays tiers qui sont soumis aux 

dispositions du chapitre VIII, du chapitre VIIIbis et du chapitre VIIIter. L'introduction de cette demande 

vaut introduction d'une demande de séjour ». 
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L’article 61/25-4 de la même loi prévoit : 

 

 « Sans préjudice des dispositions plus favorables prévues par le droit de l'Union ou les conventions 

internationales liant la Belgique, les dispositions de la présente section s'appliquent aux ressortissants 

de pays tiers qui introduisent une demande d'autorisation de travail conformément à l'article 61/25-1, 

alinéa 1er, et qui souhaitent séjourner ou séjournent dans le Royaume pour une période de plus de 

nonante jours. » 

 

L’article 61/25-5 de la même loi prévoit en son paragraphe 1er :    

 

« Le ressortissant de pays tiers visé à l'article 61/25-4, est autorisé à entrer et à séjourner plus de 

nonante jours sur le territoire du Royaume afin d'y travailler, ou son autorisation de séjour est 

renouvelée, pour autant que :  

1° le ressortissant d'un pays tiers ne se trouve pas dans un des cas mentionnés à l'article 3, alinéa 1er, 

5° à 10° ;  

2° en cas d'absence d'un contrat de travail en cours de validité, le ressortissant d'un pays tiers dispose 

des moyens de subsistance suffisants pour la durée du séjour envisagé ;  

3° lorsque le ressortissant de pays tiers séjourne sur le territoire du Royaume lors de l'introduction de la 

demande visée à l'article 61/25-1, il est déjà admis ou autorisé à séjourner dans le Royaume pour une 

période n'excédant pas nonante jours conformément au titre I, chapitre II, ou pour une période de plus 

de nonante jours conformément au titre I, chapitre III.  

4° il satisfasse aux conditions prévues à l'article 61/25-2, § 1er, alinéa 2. 

[…] ( le Conseil souligne) ». 

 

3.2. Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse refuse la demande de permis unique au constat que la 

partie requérante « […] n’est pas admis[e] ou autorisé[e] à séjourner dans le Royaume pour une période 

n’excédant pas nonante jours [conformément au titre I, chapitre II], ou pour une période de plus de 

nonante jours [conformément au titre I, chapitre III], au moment de l’introduction de sa demande sur le 

territoire du Royaume » dès lors qu’au moment de l’introduction de sa demande de permis unique, elle 

n’était « en possession d’aucun titre de séjour l’admettant ou l’autorisant au séjour en Belgique ». 

 

Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas valablement contestée par la 

partie requérante qui se contente de faire valoir « que le but d’une demande de permis unique est 

précisément de faire une demande d’autorisation de travail et en même temps une demande de séjour. 

Pourquoi parler d’un permis unique avec les deux volets séjour et permis de travail si on ne peut faire 

aucune demande de séjour » pour en conclure que « bien sûr qu’on n’a pas de séjour quand on fait une 

demande de séjour ».  

 

3.3. En ce que la partie requérante invoque une violation de l’article 6 de la CEDH estimant « ne pas 

[avoir] du tout compris le pourquoi des choses » et faisant valoir que même en prenant connaissance 

des  informations sur le site de la partie défenderesse « le justiciable n’a pas bien compris et il faut tenir 

compte du fait que l’avocat n’a pas intervenu au début de la procédure », le Conseil rappelle la 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat, confirmée par la grande chambre de la Cour européenne des 

Droits de l’Homme (CEDH, Maaouia c. France, 5 octobre 2000), en vertu de laquelle l’article 6 de la 

CEDH n’est pas applicable aux contestations portant sur des décisions prises en application de la loi du 

15 décembre 1980, lesquelles ne se rapportent ni à un droit civil, ni à une accusation en matière pénale. 

En outre, le Conseil s’interroge sur la pertinence de l’argumentation ainsi développée dès lors qu’en tout 

état de cause il n’est pas contesté que la partie requérante ne se trouvait pas en possession d’un titre 

de séjour lors de l’introduction de sa demande de permis unique.   

 

3.4.1. Quant à l’article 8 de la CEDH, outre que l’acte attaqué n’est pas accompagné d’un ordre de 

quitter le territoire, le Conseil rappelle que le Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà jugé que « le droit au 

respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être 

expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette 

disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la [CEDH] à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 
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et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne 

s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée 

pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte 

qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans 

le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par les articles 61/25-4 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande 

d’autorisation de travail depuis le pays de résidence ou depuis le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour par le biais de son employeur auprès de l'autorité régionale territorialement compétente, 

n’impose à la partie requérante qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu 

belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de 

plus de trois mois. 

 

3.4.2. En tout état de cause, la partie requérante n’invoque aucune vie familiale et se contente de faire 

valoir de manière extrêmement vague et générale son intégration et la longueur de son séjour. Or, il 

convient de rappeler que la notion de vie privée s’apprécie in concreto et ne saurait se déduire de la 

seule circonstance que la partie requérante aurait séjourné plus ou moins longuement sur le territoire 

national. En l’espèce, la partie requérante n’établit pas, de manière suffisamment précise compte tenu 

des circonstances de la cause, l’existence d’une vie privée et familiale.  

 

Partant, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est nullement démontrée en l’espèce. 

 

3.4.3. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la 

violation par la partie défenderesse des dispositions et principes qu’elle vise dans son moyen, de sorte 

que celui-ci n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisent à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit décembre deux mille vingt par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 


